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  TOURNOI PROVINCIAL DE HOCKEY MINEUR 

DE SAINT-UBALDE 

 

Atome ABC, Bantam A & B du 6 au 12 février 2012 

Pee-Wee & Midget A & B du 13 au 19 février 2012 

 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION (Lettre moulée s.v.p.) FRAIS DE TOURNOI 

Nom de la ville : ____________________________________ 

Région : __________________________________________ 

Nom de l’équipe : ___________________________________ 

Nom de la ligue :  ___________________________________ 

Catégories: Atome (A)(B)(C) Pee-Wee/Bantam/Midget (A)(B) 

Couleurs dominantes des chandails 1_________ 2__________ 

(Nous demandons 2 ensembles de gilet; pâle : local; foncé : visiteur. 

Si vous n’avez qu’une couleur, précisez le à l’inscription) 

Inscription 

 

 

 

 

 

Mode de 

paiement 

500,00 $ 
Incluant tous les droits 

d’entrée pour les parents 

et les spectateurs 

 

 

Chèque  
(négociable à la date de 

l’inscription et seul 

l’encaissement du 

chèque confirme 

l’inscription) 
 

RESPONSABLE DE L’ÉQUIPE 

Nom 
 

Adresse complète 
                                                                                          (C.P.) 

Téléphone 
(résidence)                                      (travail)                     (cell.) 

Télécopieur 
                                           (courriel) 

Resp. adjoint (nom) 
                                                                                          (#tel. :) 

Signature autorisé 
 

 

Faire parvenir ce formulaire le plus tôt possible 

 

Premier arrivé, premier inscrit et accepté 
 

 

Tournoi Provincial Hockey Mineur St-Ubalde 

400, de l’Aréna 

St-Ubalde G0A 4L0 

Tél.: (418) 277-2124 poste 206– Fax : (418) 277-2903  

 Cell. : (418) 284-9432 (entre 9h00 et 21h00) 

Courriel : tournoi.hm.stu@globetrotter.net 

mailto:tournoi.hm.stu@globetrotter.net


 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

- Le tournoi se déroulera dans les catégories : 

Atome A B C et Bantam A et B du 6 au 12 février 2012 

Pee-Wee et Midget A et B du 13 au 19 février 2012 

 

- Les équipes éloignées (plus de 150 km) pourront être cédulées à compter 

du vendredi matin. 

 

- Chaque équipe est assurée de jouer un minimum de : 2 parties dans le 

batam et midget, 3 parties dans le atome et pee-wee. 

 

- Des bannières seront remises aux équipes finalistes et championnes de 

chaque catégorie. 

 

- Un souvenir sera remis aux joueurs et entraîneurs des équipes finalistes et 

championnes. 

 

- Des morceaux d’orange seront servis aux équipes à la période de repos et 

un breuvage à la fin des matchs. 

 

- Un joueur du match sera récompensé lors de chacune des rencontres de 

l’équipe (à moins d’un comportement qui l’empêche). 
 

 

 

 

 

 

 

 

RÈGLEMENTS  SPÉCIAUX 
 

- 2 périodes de 10 minutes temps arrêté et 1 période de 12 minutes temps 

arrêté. 

 

-  Le temps ne sera plus chronométré après la deuxième période lorsqu’il y 

aura 5 buts de différence entre les équipes et la partie se terminera lorsque 

la différence atteindra 7 buts et cela même lors des matchs à la ronde.  

L’ARÉNA DE  

ST-UBALDE 

DISPOSE D’UNE 

GLACE RÉFRIGÉRÉE 

 


